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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant :

Après  l’article L. 252-1  du  code  de  l’organisation  judiciaire,  il  est  inséré  un
article L. 252-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 252-1-1. – Le juge des enfants  peut  être secondé par  un délégué du juge des
enfants bénévole nommé dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. Le délégué du
juge des enfants met en œuvre, à la demande et sous le contrôle du juge des enfants, les mesures
prises  sur  le  fondement  des  articles L. 252-2  et  L. 252-3,  ainsi  que  les  mesures  alternatives  à
l’emprisonnement en matière de délits commis par un mineur pour la première fois. »
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Actuellement le juge pour enfants ne être peut être suppléé, ou remplacé provisoirement
par  un  magistrat  du  siège  désigné  par  le  président  du  tribunal  de  grande  instance  qu’en  cas
d’empêchement (art. L252-1 du COJ).

Il est donc proposé, pour le seconder dans les affaires les plus légères, de créer un délégué
du juge des enfants sur le modèle du délégué du procureur. Les délégués du juge pour enfants seront
chargés,  sous  la  responsabilité  du  juge  pour  enfants,  de  mettre  en  œuvre,  pour  la  première
infraction,  les  mesures  alternatives  aux  poursuites pénales  ainsi  que  les  décisions  d'assistance
éducative (L252-2) et  d'organisation  ou de prolongation  d'une action de protection judiciaire à
l'égard des mineurs émancipés ou des majeurs âgés de vingt et un ans ou moins (L 253). 


